
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 10 JANVIER 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le mardi 
10 janvier 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin Louis Hébert 
   Michel Cormier 
 
Madame la conseillère Guylaine Thivierge est absente. 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est également 
présent. 
 
_____________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 
 02 Adoption des procès-verbaux : 
 - Séance ordinaire du 6 décembre 2022. 
 - Séance extraordinaire du 12 décembre 2022. 
 - Séance extraordinaire du 20 décembre 2022. 
 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2022-12. 
 
 04 Résolution pour demandes de dons et de subventions. 
 
 05 Résolution pour la nomination d’une greffière-trésorière adjointe. 
 
 06 Résolution afin de nommer un nouveau substitut à la Régie intermunicipale 

de services animaliers de la Vallée-du-Richelieu. 
 
 07 Résolution pour l’adoption du Règlement 967-22 pour fixer les taux de taxes, 

les tarifs de compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2023. 
 
4. Sécurité publique; 
 
 01 Résolution pour l’autorisation de l’utilisation du feu vert clignotant dans un 

véhicule conduit par un pompier. 
 
5. Transport;



  

6. Hygiène du milieu; 
 
 01 Résolution pour la fourniture et la mise en place d’une nouvelle 

centrifugeuse et ses équipements connexes. 
 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 

01 Résolution pour l’adoption en vertu du Règlement numéro 912-18 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI), de la résolution numéro XX-22 autorisant l’usage 
d’entreposage extérieur et y prévoir des normes et exigences 
particulières pour l’immeuble situé au 2965, rue chemin Rouville (DPCAL 
220172). 

 
9. Loisirs et culture; 
 
 01 Résolution Programme « Emplois d’été Canada 2023 ». 
 
 02 Résolution pour la nomination d’une surveillante aux loisirs. 
 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite 
les personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

01-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de 
la présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par le directeur général. 
 

02-23 Adoption des procès-verbaux 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des procès-verbaux 
de la séance ordinaire tenue le 6 décembre 2022, de la séance extraordinaire du 
12 décembre 2022 et de la séance extraordinaire du 20 décembre 2022 et, qu’il y 
a lieu de les adopter sans modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les procès-verbaux 
de la séance ordinaire tenue le 6 décembre 2022, de la séance extraordinaire du 
12 décembre 2022 et de la séance extraordinaire du 20 décembre 2022, soient 
adoptés tel qu’ils sont rédigés. 
 

03-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements 
bancaires et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des 
chèques émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la 
liste des comptes à payer et le salaire des employés pour le mois de décembre 
2022, et, s’en déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des 
montants suivants : 



  

 
 - liste des comptes à payer    468 099,67 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  309 075,72 $ 
 - salaire des employés     142 963,19 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des comptes 
à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le salaire des 
employés pour un total de 920 138,58 $, et, autorisation est donnée au directeur général 
de payer lesdits comptes. 
 

04-23 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de subventions de 
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de verser une aide financière 
aux organismes suivants aux montants de : 
 
 - Association du mont Rougemont  500 $ 
 - Comité de parents BEMOL   250 $ 
 - UPA (10e Gala)        0 $ 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général à verser les subventions à ces 
organismes. 
 

05-23 Greffière-trésorière adjointe - nomination 
 
 ATTENDU QUE madame Nancy Bernier a été nommée à titre de greffière de la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste lors de la séance extraordinaire du 12 décembre 
2022 par résolution numéro 229-22; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général désire mandater Madame Nancy Bernier à titre 
de greffière-trésorière adjointe de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la méthode la plus sûre pour la Municipalité de s’assurer de ne pas 
avoir de période où l’administration sera suspendue en cas d’absence du directeur 
général et greffier-trésorier c’est de nommé un adjoint tel que prévu dans le Code 
municipal; 
 
 ATTENDU QU’en vertu de l’article 184 du Code municipal du Québec, le greffier 
trésorier adjoint peut exercer tous les devoirs de la charge du greffier-trésorier, avec les 
mêmes droits, pouvoirs et privilèges et sous les mêmes obligations et pénalités; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert  
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de nommer Madame Nancy 
Bernier à titre de greffière-trésorière adjointe en vertu de l’article 184 du Code municipal 
du Québec. 
 

06-23 Régie intermunicipale de services animaliers de la Vallée-du-Richelieu – nouvelle 
substitute 
 
 ATTENDU QU’à la suite de la démission de la conseillère Madame Mélanie Dupré 
le 3 septembre 2022 qui était nommée à titre de substitute pour la RISAVR, le conseil 
municipal doit désigner un nouveau substitut auprès de ladite régie intermunicipale; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de nommer Madame Karinne 
Lebel pour agir à titre de substitute pour siéger au conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale de services animaliers de la Vallée-du-Richelieu en cas d’absence ou 
de vacance de la déléguée, Madame Marilyn Nadeau; 
 
 



  

07-23 Adoption du Règlement 967-22 pour fixer les taux de taxes, les tarifs de 
compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2023 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 
municipal, un avis de motion a été donné par le conseiller, Monsieur Michel Cormier 
lors de la séance extraordinaire du 12 décembre 2022 et une copie du projet de 
Règlement numéro 967-22 pour fixer les taux de taxes, les tarifs de compensations 
et les tarifs pour l’exercice financier 2023, a été remise aux membres du conseil et 
mise à la disposition du public lors de la séance extraordinaire du 20 décembre 
2022; 
 
 ATTENDU QU’avant la présente séance du Conseil, des copies du règlement 
ont été mises à la disposition des conseillères, des conseillers et du public; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le Règlement 967-22 
pour fixer les taux de taxes, les tarifs de compensations et les tarifs pour l’exercice 
financier 2023, soit adopté. 
 

08-23 Autorisation feu vert clignotant dans un véhicule conduit par un pompier 
 
 ATTENDU QUE depuis le 1er avril 2021, le Règlement sur le feu vert clignotant 
est en vigueur au Québec; 
 
 ATTENDU QUE ce règlement donne suite au projet pilote qui a été mené par 
le ministère de la Sécurité publique de 2015 à 2020; 
 
 ATTENDU QUE ce règlement prévoit la possibilité pour les pompiers utilisant 
leur véhicule personnel d’installer un feu de courtoisie afin d’être plus visibles sur 
la route en situation d’urgence; 
 
 ATTENDU QUE le feu vert clignotant permet aux autres usagers de la route 
de repérer le pompier et de faire preuve de courtoisie à son égard; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé une étude dudit projet au 
directeur et directeur adjoint du service incendie, quant à l’utilisation prévues au 
Règlement sur le feu vert clignotant sur son territoire; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et rejeté à la majorité des conseillères et des conseillers présents.es l’utilisation du 
feu vert clignotant par les pompiers de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, selon 
les modalités édictées dans le Règlement sur le feu vert clignotant. 
 
Vote pour : Marilyn Nadeau 
   Frédéric Morin 
 
Vote contre :  Michel Cormier  
   Audrey Marie Sergerie 
   Louis Hébert  
   Karinne Lebel 
 

09-23 Honoraires additionnels pour la fourniture et l’installation d’une nouvelle 
centrifugeuse, et tous ses équipements requis 
 
 ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des plans 
et devis et la surveillance de travaux de mise aux normes de la station des eaux 
usées en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU certains retards encourus dans le cadre desdits travaux de 
conception; 
 
 ATTENDU la vétusté du pressoir des boues actuelles qui est présentement en 
fin de vie utile; 
 
 ATTENDU QUE les travaux prévus dans le cadre de la Phase 2 doivent être 
réalisés dès que possible et ne peuvent plus attendre le projet global initial en 
raison de l’échéancier et de la vétusté de l’équipement; 
 
 



  

 ATTENDU QU’afin de palier le plus rapidement possible l’état critique du pressoir 
des boues, il est proposé d’opter pour la réalisation d’un lot distinct qui va comporter la 
fourniture et l’installation d’une nouvelle centrifugeuse, avec tous ses équipements 
connexes, le tout sur la base de plans qui décrivent les conditions existantes ainsi que 
les travaux à réaliser, complété par un devis de performance; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet effet 
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le contrat concernant la fourniture de services professionnels en 
ingénierie pour la conception, les plans et devis et la surveillance de travaux de mise 
aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2 a été confié à FNX INNOV par 
résolution numéro 43-22 le 8 mars 2022; 
 
 ATTENDU la proposition de FNX INNOV d’extraire le mandat dudit remplacement 
de la centrifugeuse prévu dans l’appel d’offres de la Phase 2 afin d’accélérer la 
réalisation des travaux; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande l’offre de service de FNX INNOV 
à la somme de 69 500 $, plus les taxes, pour la fourniture et l’installation d’une nouvelle 
centrifugeuse, avec tous ses équipements connexes, le tout axé sur des plans décrivant 
les conditions existantes ainsi que les travaux à réaliser, accompagné d’un devis de 
performance; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de services 
de FNX INNOV à la somme de 69 500 $, avant taxes, pour la fourniture et l’installation 
d’une nouvelle centrifugeuse, avec tous ses équipements connexes accompagnés de 
plans et devis. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale du projet pour la somme de 69 500 $ plus les taxes applicables, et 
d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

10-23 Adoption de la résolution numéro 10-23 en vertu du Règlement numéro 912-18 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI), autorisant l’usage d’entreposage extérieur et y prévoir des normes et 
exigences particulières pour l’immeuble situé au 2965, rue chemin Rouville (DPCAL 
220172) 
 
 ATTENDU QUE le propriétaire du 2965, chemin Rouville veut déroger à l’article 
6.7 du Règlement de zonage afin que son locataire puisse entreposer des palettes de 
matériaux à l’extérieur; 
 
 ATTENDU QUE le projet est dérogatoire à certaines dispositions des règlements 
d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 ATTENDU QUE la propriété se trouve dans la zone C-1 et que le projet est 
admissible à la procédure d’autorisation en vertu du Règlement numéro 912-18 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble en 
vigueur; 
 
 ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 18 octobre 2022, le comité consultatif 
d’urbanisme a procédé à l’analyse de la demande d’approbation, et, a fait ses 
recommandations au conseil municipal; 
 



  

 ATTENDU QUE la résolution contient des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
 ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 
6 décembre 2022 conformément à la loi; 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu accuse réception du 
premier projet de résolution 194-22 et confirme avoir reçu l’ensemble des 
documents requis pour procéder à son analyse en date du 8 novembre 2022; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de cette consultation publique, le conseil a adopté le 
second projet de résolution sans apporter de changement au premier projet de 
résolution numéro 221-22 lors de la séance ordinaire du 6 décembre 2022; 
 
 ATTENDU la publication d’un avis aux personnes ayant le droit de signer une 
demande de soumission d’une disposition à l’approbation aux personnes habiles à 
voter en date du 7 décembre 2022; 
 
 ATTENDU QUE personne n’a transmis de demandes à la suite de la 
publication de l’avis aux personnes ayant le droit de signer une demande de 
soumission d’une disposition à l’approbation aux personnes habiles à voter; 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu accuse réception du 
deuxième projet de résolution 221-22 et confirme avoir reçu l’ensemble des 
documents requis pour procéder à leur analyse en date du 7 décembre 2022; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, d’adopter en vertu du 
Règlement numéro 912-18 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble, la résolution 10-23 afin de permettre 
l’entreposage extérieur sous les conditions suivantes :  
 
1. Ne pas faire d’entreposage sur la bande riveraine et faire arpenter le terrain 
afin de planter des arbres et arbustes dans la bande riveraine; 
 
2. Installer une clôture d’une hauteur de 8’ parallèle à la façade du bâtiment 
jusqu’au talus de la rivière;  
 
3. L’entreposage doit avoir une hauteur de 8’ maximum;  
 
4. La clôture proposée doit s’agencer avec le revêtement du bâtiment. 
 

11-23 Programme « Emplois d’été Canada 2023 » 
 
 ATTENDU QUE le programme d’Emplois d'été Canada est une initiative 
faisant partie de la Stratégie emploi et compétences jeunesse qui vise à fournir des 
services flexibles et holistiques pour aider tous les jeunes Canadiens à développer 
les compétences et acquérir une expérience de travail rémunérée pour réussir la 
transition sur le marché du travail; 
 
 ATTENDU QUE le programme d’Emplois d'été Canada offre des contributions 
salariales pour inciter les employeurs à créer de l'emploi pour les jeunes; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste désire se prévaloir de 
ce financement accessible par ce programme en présentant une demande 
d’évaluation d’admissibilité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- que la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste accepte la responsabilité du projet 
soumis dans le cadre du Programme « Emplois d’été Canada 2023 », et que le 
directeur général et greffier-trésorier ou la directrice du service des loisirs, soient 
autorisés, au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, à signer tout document 
officiel concernant ledit projet, et ce, avec le gouvernement du Canada. 
 
- que la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste s’engage, par son représentant, à 
couvrir tout coût excédant la contribution allouée par le gouvernement du Canada 
dans l’éventualité où le projet soumis serait subventionné. 
 



  

Monsieur le conseiller Michel Cormier et Madame la conseillère Marie Audrey Sergerie 
se retirent du vote pour la résolution 12-23. 
 

12-23 Nomination d’une surveillante aux loisirs 
 
 ATTENDU la programmation des activités de loisirs; 
 
 ATTENDU QUE certains cours seront donnés dans le gymnase de l’école de 
l’Amitié; 
 
 ATTENDU la saison hivernale imminente occasionnant l’ouverture de la patinoire 
au Chalet des loisirs; 
 
 ATTENDU QU’il est de la responsabilité de la Municipalité d’effectuer les 
démarches pertinentes afin de fournir de la surveillance durant les heures de cours et à 
la patinoire durant les heures d’ouverture; 
 
 ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder à la nomination d’une surveillante des 
loisirs; 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs recommande la nomination de Madame 
Raphaëlle Cormier afin d’occuper le poste de surveillante des loisirs; 
 
 ATTENDU QUE le conseiller Monsieur Michel Cormier et que la Conseillère 
Madame Audrey Marie Sergerie se retirent des délibérations sur la présente résolution 
afin d’éviter toute apparence de conflit d’intérêts; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Madame Raphaëlle Cormier à titre de surveillante des loisirs, selon les besoins de la 
Municipalité, et selon les termes de la convention collective. 
 
Monsieur le conseiller Michel Cormier et Madame la conseillère Marie Audrey Sergerie 
réintègrent la séance. 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes présentes à 
poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

13-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
19 h 55. 
 
Le directeur général,  La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 
 



  

 



  



  

 



  

 


